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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2022/11/141 

Objet : 141 - VN22057 Vérification périodique et maintenance des systèmes de sécurité incendie 

Le Maire de la commune de VIRE NORMANDIE, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu l’arrêté préfectoral du 31/12/2015 de création de Vire Normandie se substituant à la Communauté de 

Communes de Vire dans tous les actes, 

Vu le code de la commande publique 

Vu du dossier de consultation et des offres remises par les entreprises candidates 

Décide 

- De déclarer sans suite la procédure VN22057 Vérification périodique et maintenance des systèmes de 

sécurité incendie 

 
La présence d’erreurs dans les exigences techniques des prestations rendant impossible le choix de l’offre 
économiquement la plus avantageux, il a été décidé de déclarer sans suite la présente procédure. 
 
Une nouvelle procédure sera relancée ultérieurement. 

Fait à Vire Normandie, le 24 novembre 2022 

Le Maire de VIRE NORMANDIE, 
  

Marc ANDREU SABATER 
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